
 
Commune de Gennes sur Seiche 

 

COMPTE RENDU SUCCINT DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20/06/2017 
 

Étaient présents : Yves HISOPE, Anne ROUSSEAU, Henri BÉGUIN, Paul GRIMAULT, 
Raymond GAILLARD, Myriam JÉBY, Éric RAISON, Xavier BISARO (arrivée à 21 H 10), 

Vincent LAMY, Christophe MORAUX, Denis ROSSIGNOL. 
Formant la majorité des membres en exercice. 

 

Absents excusés :  Madeleine BÉTIN, Lionel CORNÉE, Maurice DROYAUX et Agnès du 
Campe de RROSAMEL 

 

N° THEME OBJET DECISION 

10 ECOLE 

Demande de dérogation 
pour le retour à la 
semaine de 4 jours à la 

rentrée 2017/2018 

 

Vu l’avis favorable du Conseil 
d’Ecole en date du 12 juin 2017 (8 

pour le retour à la semaine de 4 
jours, 4 contre, 2 abstentions). 
 

Le Conseil municipal décide du 
retour de la semaine de 4 jurs à la 

rentrée 2017/2018 et autorise M. Le 
Maire à présenter la demande de 
dérogation à l’inspection 

d’académie. 
 

11 ECOLE 
Achat de 5 vidéo-
projecteurs 

 
Accord du Conseil Municipal pour 

l’achat de 5 vidéo-projecteurs qui 
seront  financés par par vitré-
communauté à hauteur de 67,82 % 

et pour lesquels une partici-pation 
sera demandée à la commune 

 

12 
DOMAINE et 
PATRIMOINE 

mise en sécurité de la 

traversée de 
l’agglomération (maîtrise 
d’œuvre) 

 
 

 

Le conseil municipal décide de 
lancer un programme de travaux 
d’un montant de 150 000 € HT dans 

le cadre de la sécurisation de la 
traversée de l’agglomération 

(carrefour RD 88 et la mise aux 
normes de l’accessibilité PMR des 
établissements ou équipements 

publics)  et de lancer un appel à 
candidatures pour la maîtrise 

d’œuvre. 
 

13 
DOMAINE et 

PATRIMOINE 

Travaux pour 
l’accessibilités aux PMR 

dans les établissement et 
équipements publics 

(mises aux normes) 

 
Un plan de financement est établi 
au vu des traaux de mises aux 

normes des établissements et 
équipements publics communaux 

pour les personnes à mobilité 
réduite. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affiché le  28 juin 2017      Le Maire, Y.HISOPE. 

 

 

 

 

  

 

 
 

14 

 
FINANCES 

 

Décision modificative : 
éclairage public « La 
Pommeraie » 

 
Le Conseil décide de la modification 

suivante au budget primitif 2017 : 
-  8 000 € (compte 238)                                                                                                                 
+ 8 000 € (compte 21534 

 

15 FINANCES Achat de matériel 

Le Conseil décide de l’achat de 

nouveaux matériels (suite au vol 
dans l’atelier communal) 

 


